
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 16 NOVEMBRE 2009

PR-6081

LE CONSEIL MUNICBPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. - Les crédits de préétudes diverses suivants, non utilisés,
abandonnés:

- 200000 francs de préétudes de musées (proposition PR-117 votée le
15. 1. 2002);

- 200000 francs de preétudes d'équipements de loisirs (proposition
PR-117 votée le 15. 1.2002);

- 200000 francs de préétudes d'installadons sportives (proposition PR-117
votée le 15. 1. 2002);

- 100000 francs de préétudes d'équipements de sécurité (proposition
PR-117 votée le 15. 1. 2002);

- 100000 francs de préétudes d'équipements de cimetières (proposition
PR-175 votée le 25.5.2002);

- 50000 francs de préétudes d'équipements administratifs (proposition
PR-117 votée le 15. 1. 2002),

sont bouclés, sans demande de crédit complémentaire.
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